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SIGRISTS.Chuard

Menuiserie - Charpente - Isolation
Construction en bois

Couverture

032 857 11 13
sigrist-sarl.ch

Rte de Coffrane 2        2206 Geneveys s/Coffrane

    paiement par carte possible 
 Je me réjouis de votre visite! Davis

Le meilleur poulet rôti Suisse!
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Mardi Boudevilliers NE,
 Le Pit-Stop
 10h30 à 19h30
Mercredi Cernier NE,
 Landi
 10h30 à 13h00

 Surtout, pensez à réserver pour 

éviter d’attendre au 079 432 49 59

Carrosserie Zaugg SA

Garantie de 5 ans 
en tôlerie et peinture

Comble-Emine 11 
2053 CERNIER

Tél. 032 853 13 33
carrzaugg@bluewin.ch

Pascal Vermot

Plâtrerie - Plafonds suspendus 
rénovation en tous genres
Traitement de moisissures

Comble-Emine 13 – 2053 Cernier - Tél. + Fax 032 853 19 91 - 079 338 65 92 - 079 240 32 05
www.challandes-peinture.ch

Stéphane Höhener - Le Breuil 5 - 2063 Vilars (NE)
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage - Robinet qui coule - Lavabo cassé

A votre service depuis 2004

Près de chez vous.
Votre spécialiste

2017 Boudry
info@vauthier.ch 
www.vauthier.ch
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Et bien plus encore!!!

Magnétisme

Hypnose

Sara Mosset

F.Soguel 20
2053 Cernier

079 649 72 89

Douleurs, 
stress, soins

énergétiques etc... 

Peur, phobie,
addiction, événement

traumatique etc... 
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Le Parti libéral-radical a connu un di-
manche noir lors des élections commu-
nales du 25 octobre dernier. Il a perdu 
deux sièges certes et surtout le sort ré-
servé à deux de ses membres de l’exécu-
tif surprend. Anne-Christine Pellissier 
et Christian Hostettler terminent en 
queue d’une liste de 30 noms: l’agricul-
teur de Coffrane met un terme à sa car-
rière politique. 

Il a été nécessaire de patienter jusqu’à 
lundi au-delà de 18 heures pour 
connaître les résultats des élections 
communales de ce dimanche 25 oc-
tobre. Pas moins de neuf communes, 
dont Val-de-Ruz, ont été concernées 
par ce retard: un bug informatique est 
à l’origine de ce couac monumental qui 
a secoué l’ensemble de la République et 
canton de Neuchâtel. La chancellerie de 
Val-de-Ruz n’en porte aucune responsa-
bilité. Elle a fait correctement son bou-
lot. Il est parfois bon de le préciser pour 
éviter de montrer du doigt ceux qui ne 
le mériteraient pas. 

Cela dit, à Val-de-Ruz, les commu-
nales ont réellement été marquées par 
le sort très contrasté qui a été réservé 
aux quatre conseillers communaux 
sortants. Le cinquième, en l’occurrence 
Cédric Cuanillon, avait choisi de ne pas 
briguer un nouveau mandat. Il ne s’est 
donc pas présenté à ces élections desti-
nées à élire tout d’abord les membres du 
Conseil général. Ce sont ces élus, et non 
le peuple, qui dans un second temps, 
formeront leur exécutif au cours d’une 
séance programmée le 23 novembre. 

Pour le reste, la répartition des sièges 
s’inscrit dans la tendance générale à 
l’échelon non seulement cantonal mais 
même national. Les Verts progressent, 
la droite traditionnelle s’érode au même 
titre d’ailleurs que le Parti socialiste. 

Le PLR a ainsi perdu deux sièges à Val-
de-Ruz. Il passe de 18 à 16 représentants. 
Mais surtout les deux sortants que sont 
Anne-Christine Pellissier et Christian 
Hostettler enregistrent une veste mé-

VAGUE VERTE ET CONSEILLERS COMMUNAUX 
PLR RECALÉS

morable: ils terminent respectivement 
avant-dernière et dernier d’une liste qui 
comprenait trente noms. Après 24 ans 
au sein d’un exécutif, Christian Hos-
tettler a immédiatement annoncé qu’il 
acceptait sans autre le jeu démocratique 
et qu’il ne briguerait pas un nouveau 
mandat: l’agriculteur de Coffrane tire 
un trait sur sa carrière politique. Le sort 
d’Anne-Christine Pellissier doit encore 
se discuter au sein du parti même. 

Une autre femme, Claudine Geiser, ter-
mine en tête de la liste PLR. Elle a re-
cueilli au total 1702 suffrages: elle signe 
le meilleur score de tous les élus, tous 
partis confondus. Avec Mary-Claude 
Fallet, elle sera aussi la seule représen-
tante féminine du PLR lors de la pro-
chaine législature: la section vaudru-
zienne du parti bourgeois demeure un 
bastion très masculin. 

Les deux autres sortants, le socialiste 
François Cuche et le Vert Roby Tschopp 
ont connu un destin totalement opposé 
à Anne-Christine Pellissier et à Chris-
tian Hostettler. Ils terminent en tête de Anne-Christine Pellissier n’a pas eu le soutien de la base. (Photo pif). 

Sourire et grimace pour les membres du PLR? (Photo pif).

Le conseiller communal François Cuche a terminé premier de la liste socialiste. 
(Photo pif).

Le sortant Roby Tschopp a terminé en tête de la liste des Verts. (Photo pif).

leur liste respective. Les Verts sortent 
d’ailleurs gagnants de ces élections: ils 
seront représentés par neuf élus (soit +2) 
lors de la prochaine législature, il en va 
de même pour les socialistes (-1). 

L’UDC, qui avait fait une entrée remar-
quée au sein du législatif vaudruzien il 
y a quatre ans, recule de cinq à quatre 
sièges (-1). Le PDC conserve son seul re-
présentant. Les Vert’Libéraux, qui pré-
sentaient pour la première fois une liste 

à Val-de-Ruz, ont réussi à gagner deux 
sièges. 

Le Conseil général penchera moins à 
droite que lors de la précédente légis-
lature. Les forces seront mieux équili-
brées. En résumé, la droite «tradition-
nelle» (PLR et UDC) totalise 20 sièges, 
la gauche (Les Verts et le PS), 18. Les 
deux partis du centre, (PDC et Vert’Li-
béraux) comptent trois sièges. Selon 
les sujets traités, ceux-ci peuvent faire 
pencher la balance à gauche plutôt qu’à 
droite et vice-versa: une majorité à géo-
métrie variable qui débouchera peut-
être sur des débats parfois animés. /pif 
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Route de Neuchâtel 2 - 2053 Cernier - 032 853 23 36 - www.garage-beausite.ch

Venez découvrir notre nouvelle gamme 
de véhicules hybrides.

GARAGE BEAUSITE QUEBATTE
AGENCE SUZUKI

Vos besoins, notre responsabilité.

LesVins de Sylvain
Le caveau est ouvert 

le vendredi de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h
ou sur rendez-vous

Sylvain Perrinjaquet, vigneron-encaveur 
rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63

vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch

Menuiserie et Charpente

Tristan Guenat
Champey 4 | 2057 Villiers

tregsarl@gmail.com | www.tregsarl.com
Mobile 079 796 40 31Fabrication locale

FENETRES PORTES  &

032 853 23 24
www.lienher.ch

140 ans
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Les pistoliers du Val-de-Ruz n’ont pas  eu la main qui tremble. (Photo privée).

Vincent Seiler dans ses œuvres. (Photo privée – Philippe Simon). 

Vincent Seiler: une farouche détermina-
tion derrière le sourire. (Photo pif). 

Le pilote de Saules a terminé neuvième 
du Championnat de Suisse. Il a vécu 
une saison perturbée par des blessures. 
Mais il est déjà prêt à repartir pour un 
tour l’an prochain. 

Vincent Seiler est le seul pilote neuchâ-
telois à rouler dans la catégorie reine 
(Inter Open) du Championnat de Suisse 
de motocross: l’habitant de Saules s’y 
comporte même plutôt bien. Il a pris 
la neuvième place du classement géné-
ral final. Au guidon de sa Yamaha 450, 
Vincent Seiler espérait toutefois faire 
encore mieux. Pour sa sixième saison 
sur le circuit national, il n’est pas par-
venu à afficher la régularité escomptée. 
Il est vrai qu’il a vécu une année com-
pliquée, marquée par deux fractures au 
poignet qui ont freiné sa progression: sa 
seconde blessure est survenue au plus 
mauvais moment, en juillet, alors que 
les compétitions pouvaient reprendre. 

Rassemblées sous une seule bannière, 
les deux sociétés de tir au pistolet du 
Val-de-Ruz ont frôlé la médaille aux 
Championnats de Suisse de groupe. 
Elles n’avaient jamais été aussi perfor-
mantes. 

C’est bien connu, l’union fait la force! Le 
Val-de-Ruz compte deux sociétés actives 
de tir au pistolet: La Montagnarde des 
Hauts-Geneveys et les Armes-Réunies 
de La Côtière-Engollon. Celles-ci se sont 
rapprochées pour former des équipes 
mixtes lors des compétitions nationales. 
Cette initiative a été couronnée de succès 
puisque les tireurs au pistolet vaudru-
ziens ont réussi dans un premier temps 
à qualifier trois de leurs équipes (deux à 
25 mètres et une à 50 mètres) pour les fi-
nales suisses de groupe. 

Sous les couleurs des Armes-Réunies, 
les fins pistoliers du Val-de-Ruz ont pris 
le huitième rang sur 20 équipes en lice 

Cette saison raccourcie à quelques se-
maines, en raison de la crise sanitaire, 
ne laissera pas forcément un souve-
nir impérissable à notre motard des 
champs. Mais à 29 ans, le Vaudruzien 
ne rend surtout pas les armes. Il a tou-
jours le virus du motocross et il a déjà la 
certitude de rempiler en 2021: «J’ai été 
privé de courses pendant plusieurs mois 
en raison du covid, puis de ma blessure, 
l’adrénaline de la compétition m’a vite 
manqué», explique-t-il.  

Vincent Seiler entamera sa préparation 

lors de la finale des 25 mètres, à Thoune. 
Sur 50 mètres, les deux groupes du val-
lon s’étaient inscrits sous le nom de La 
Montagnarde. Quarante formations 
étaient engagées à Buchs, dans le canton 

dès le mois de décembre. Il a déjà prévu 
d’aller rouler sur des circuits perma-
nents en France et en Italie (sous ré-
serve de restrictions sanitaires), en vue 
d’acquérir un bon entraînement spéci-
fique de base. Un pilote de motocross 
ne doit pas non plus négliger la prépa-
ration physique, parce que la discipline 
est bien plus exigeante que l’on ne peut 
l’imaginer: «Il ne suffit pas de tour-
ner la poignée des gaz pour réussir». 
Vincent Seiler court, pédale, s’astreint 
aussi à des séances de musculation en 
salle. Il ne considère pas cela comme 

d’Argovie, le 3 octobre dernier. Si le se-
cond groupe s’est honorablement classé 
au 30e rang, il convient de mettre en 
exergue le sixième rang ex aequo décro-
ché par les tireurs du Val-de-Ruz. 

une punition mais apprécie plutôt de 
varier les genres… à condition bien 
sûr de pouvoir revenir à ses premières 
amours durant la belle saison. 

Vincent Seiler pense donc déjà à 2021. 
Son objectif: terminer dans le top 5 du 
championnat de Suisse. Pour cela, il de-
vra afficher encore plus de régularité et 
vivre une saison sans blessure impor-
tante. Bonne chance gaillard! /pif 

Cette performance est jugée excep-
tionnelle, du jamais vu dans l’histoire 
de la société à en croire Gilbert Leuen-
berger: «Nous avons même longtemps 
tutoyé le podium avant de légèrement 
craquer», raconte sans aucun regret 
l’inamovible président de La Monta-
gnarde. Pour la petite histoire, Gilbert 
Leuenberger est en place depuis 32 ans. 

Les deux sociétés de tir au pistolet vau-
druziennes rassemblent grosso modo 
une vingtaine de licenciés. Guère plus. 
Leur résultat sur le plan suisse est d’au-
tant plus méritoire qu’elles se frottent 
à des cylindrées bien plus imposantes 
qui peuvent compter sur plusieurs cen-
taines de membres actifs. En résumé, 
Mickael Leuenberger, Johnny Hutzi, 
Sacha Blaser et Siméon Guy-Bergeret 
n’ont pas eu la main qui a tremblé. Ils 
ont porté haut les couleurs de la vallée. 
/pif

LA PASSION DU MOTOCROSS PAR VINCENT SEILER 

DE FINS PISTOLIERS PORTENT HAUT LES COULEURS 
DE LA VALLÉE
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Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

www.val-de-ruz info.ch
ENTREPRISE FAMILIALE DEPUIS 1956 
T 032 732 96 32 / WWW.JEANNERET-COMBUSTIBLES.CH

SA

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

Steve Petitjean
DÉCORATION D’INTÉRIEURSP
Maillefer 25
2000 Neuchâtel
Tél. 032 731 24 06
Fax 032 731 24 02
Nat. 079 678 32 02
steve.petitjean@net2000.ch

Tapissier décorateur • Revêtement de sols • Parquets
Stores • Rideaux • Rembourrages • Bâches • Sellerie

Imprimerie
Créations graphiques
Copy-shop

Comble-Emine 1
2053 Cernier
T. 032 853 56 39
valimpressions@bluewin.ch

Votre imprimeur 
de proximité

CHAUFFAGE TOUS SYSTEMES

F A V R E  J.-Ph.

2057 VILLIERS - 2087 CORNAUX
Mobile 079 352 05 93 - Tél. 032 757 23 16
jean-philippe-favre@bluewin.ch - www.favre-chauffage.ch

CÉLÉBRITÉS VAUX-DE-REUSES
CHÉZARD-SAINT-MARTIN: ROSE-MARIE GIRARD, AMBASSADRICE DE LA MODE
Rose-Marie Girard est née le 29 juin 
1908, deuxième d’une famille de cinq 
enfants. Son père Edouard-Henri et son 
épouse Jeanne, née Landry, habitaient 
tous deux au Grand-Chézard. Cette 
commune était de plus leur lieu d’ori-
gine. Mlle Girard est décédée le 13 août 
2003. Le fonds «Archives pour demain» 
l’a interviewée.

Pressentie pour des études pédago-
giques, sa santé fragile la destine aux tra-
vaux féminins; elle étudie à l’Ecole pro-
fessionnelle de Bâle. Elle complète son 
cursus par un séjour de deux ans à Pa-
ris, en travaillant notamment chez Coco 
Chanel (1883-1971), créatrice de mode. 

A son retour de Paris, elle passe encore 
le brevet pour l’enseignement dans les 
écoles professionnelles (1929), elle ouvre 
un atelier rue des Fahys, à Neuchâtel 
(1932). En 1942, elle passe les examens 
fédéraux pour obtenir la maîtrise. Mais 
dès 1935, elle était devenue directrice 
de l’Ecole de travaux féminins de La 
Chaux-de-Fonds. Elle organisa alors 
des cours d’économie de guerre pour les 
chômeuses en voie de recyclage profes-
sionnel. En 1948, elle reprend la direc-

tion de l’Ecole professionnelle de jeunes 
filles à Neuchâtel jusqu’en 1971 où elle 
est remplacée par Tilo Frey. 

S’ouvre alors une deuxième vie qui ex-
ploite sa compétence d’organisatrice et 
professionnelle. Elle offre ses services 
au(x) conservateur(s) du musée du Châ-
teau de Valangin. Elle prend en charge 
le secteur «Parures et vêtements». Elle 
sollicite les dons d’objets, elle répare, 
photographie et classe les pièces de vê-
tements par milliers! Elle demande une 
aide dans le secteur de la dentelle qui est 
remis finalement à Marie-Louise Mon-
tandon qui pratique la dentellerie. 

Le soussigné, conservateur du musée, 
la charge de mettre en évidence ces tré-
sors. Elle organise des défilés de mode 
ancienne (1983), ainsi que «Histoire de 
chapeaux» (1987). Elle propose des ex-
positions: «Comme maman, garde robe 
de poupées» (1985). A son domicile, elle 
initie le conservateur aux arcanes de la 
mode: rôle de la mantille, emploi de la 
modestie ou de la guimpe, etc. Elle fait 
apprécier la fraîcheur du vichy, la dou-
ceur de la bourrette de soie ou le poids 
d’une chemise masculine en gros lin. 

Elle se fait aider et, comme un 
seigneur du moyen âge, elle 
lève le ban et l’arrière-ban de 
ses amies et connaissances. La 
Société d’histoire et d’archéo-
logie neuchâteloise (SHAN) 
la fera membre d’honneur au 
terme de son activité bénévole.

Elle laisse des écrits dans le 
«Musée neuchâtelois» devenu 
«Revue historique neuchâte-
loise», dans la «Revue neu-
châteloise» (Etre et paraître, la 
ronde des modes et le tissu des 
jours), dans la «Nouvelle Revue 
neuchâteloise» (La dentelle aux 
fuseaux en Pays de Neuchâtel) 
par exemple.

Parallèlement à toutes ses acti-
vités, elle était gourmande de 
culture (littérature, musique), 
découvrait d’autres espaces 
dans le monde, défendait le 
féminisme, se soignait avec 
de l’homéopathie, entrete-
nait sa santé avec le yoga et le 
feldenkreis! 
© Maurice Evard 

Rose-Marie Girard, (photo offerte par †Pierre 
Treuthardt, photographe, 1987).
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PETITES ANNONCES

PROCHAINES PARUTIONS

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18h00 à 18h30. 

du 31 octobre au 6 novembre 2020
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10 
  
du 7 au 13 novembre 2020
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72
  
du 14 au 20 novembre 2020
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56
  
du 21 au 27 novembre 2020 
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10  

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Théâtre – Fontainemelon 
La Compagnie Le Poulailler de 
Savagnier en remet une couche. 
Fort du succès obtenu au début de 
cette année, elle donnera deux re-
présentations supplémentaires de 
sa pièce «Les Bonobos», qui a été 
écrite par Laurent Baffie. En résu-
mé: c’est l’histoire de trois potes qui 
se connaissent depuis des années. 
Alex l’aveugle, Dani le sourd, et Ben 
le muet ont l’esprit et les pantalons 
animés par un seul désir, rencontrer 
la femme de leur vie…, tout cela en 
usant de stratagèmes pour camouf ler 
leur handicap. «Les Bonobos», c’est 
samedi 14 novembre à 20 h et dimanche 

15 novembre à 17 heures, à la salle de 
spectacles de Fontainemelon. Infor-
mations et réservations obligatoires 
sur le site www.lepoulailler.ch.
 
Une autre pièce de théâtre, Le Loto 
de «la Lulu», qui devait se tenir les 
20, 21 et 22 novembre au Moulin de 
Bayerel, a d’ores et déjà été annulée. 

Il faut encore préciser que l’édition 
2020 de la kermesse de la Paroisse 
catholique du Val-de-Ruz, agendée 
samedi 7 novembre, est également 
supprimée. Le dîner de soutien prévu 
à cet effet n’aura donc pas lieu. C’est 
un manque à gagner important. La 

AGENDA: QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?

RESULTATS SPORTIFS

somme encaissée devait permettre 
d’aider à payer des travaux de réfec-
tion dans l’église de Cernier. /pif 

Les lotos, vide-greniers, matches aux 
cartes ne sont pas publiés dans l’agen-
da de «Val-de-Ruz info». Pour ce genre 
de manifestations, référez-vous à la ru-
brique petites annonces sur www.val-
deruzinfo.ch

Et pour faire figurer votre manifesta-
tion dans le prochain agenda du jour-
nal (numéro 223), envoyez un courriel 
à redaction@valderuzinfo.ch jusqu’au 
mercredi 12 novembre dernier délai. 

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

Fontaines (Val-de-Ruz) STUDIO ou 
LOCAL pour prof. indépendante 1 
pièce ~20m2. Cuisine agencée neuve. 
Douche/WC. Transport public à proxi-
mité. Location + charges mensuelles = 
Fr. 690.- Place(s) de parc = Fr. 40.-/place 
079 212 02 71.

Savagnier, appartement de 3,5 pièces 
en duplex, belle cuisine agencée, réduit, 
double-lavabo/wc, galetas, cave et place 
de parc. Lave-linge et sèche-linge à dis-
position dans l’appartement. Fr. 1’180.- 
charges comprises. Libre tout de suite. 
Renseignements au 032 853 33 36.

Cadeau de Noël! Atelier de bougies à 
Fontaines, tout le mois de novembre sur 
rendez-vous. Lotti Waibel 032 853 34 93.

La situation sanitaire actuelle se détériore. Elle a conduit à l’annulation de nombreuses manifestations culturelles, sportives et 
autres (pour ne pas dire toutes les manifestations de ce type). L’agenda se réduit malheureusement comme peau de chagrin. 
Les réunions culturelles de plus de cinquante personnes ne sont actuellement plus autorisées. On ne retiendra plus qu’un seul 
événement qui risque fort de passer à la trappe. Au moment du bouclage de votre journal, la confirmation n’était pas tombée. 

Motocross 
Vincent Seiler a terminé au neuvième 
rang du classement général final du 
Championnat de Suisse de motocross, 
dans la catégorie reine Inter Open (voir 
article p. 5). Lors de l’avant-dernier 
rendez-vous de la saison, le pilote de 
Saules s’est classé deux fois deuxième à 
Frauenfeld. Il s’est rendu ensuite à Ar-
cey en France où pas moins de quatre 
manches ont été disputées le week-end 
des 17 et 18 octobre. Vincent Seiler a 
fait preuve de régularité: il a terminé 
dixième et neuvième le samedi ainsi 
que onzième et septième le dimanche. 

Football, 2e ligue 
Tous les championnats régionaux de 
football ont été interrompus, toujours 
en raison du Covid-19. Ils ne repren-
dront pas avant le début du printemps 
prochain, si tout va bien… 

En 2e ligue neuchâteloise, le FC Cof-
frane est sacré champion d’automne. Le 
club de l’inamovible président Umberto 
Montemagno occupe la tête du classe-
ment après avoir réalisé un parcours 
sans faute: huit matches, huit victoires, 
26 buts marqués, six encaissés et sept 
points d’avance sur son dauphin, le FC 
Bôle. Agendée mardi 27 octobre, la ren-
contre au sommet contre le club bôlois a 
dû être renvoyée de même que le match 
face à Fleurier. Avant cela, le 17 octobre, 
le FC Coffrane s’est imposé 3-1 à Saint-
Imier. 

Football, 3e ligue
groupe 1 
La seconde garniture de Coffrane a 
enregistré une déculottée à Lignières, 
par 8-2. Au classement toutefois, elle se 
maintient au 3e rang. 

Football, 3e ligue
groupe 2 
Le FC Val-de-Ruz s’est imposé sur le ter-
rain du FC Hauterive 1-0. Pluie de buts 
entre le FC Bosna et le FC Helvetia et vic-
toire pour le premier nommé 5-3. 

Val-de-Ruz et Bosna se partagent la qua-
trième place du classement avec le même 
nombre de points et tout de même neuf 
longueurs de retard sur le leader Bevaix. 

Volleyball, 1ère ligue fé-
minine 
Le VBC Epalinges a donné du fil à retordre 
au VBC Val-de-Ruz, samedi 17 octobre 
dernier, au cours d’un match au sommet. 
Les filles de Laura Girolami se sont finale-
ment imposées 3-2, après avoir livré une 
deuxième partie de rencontre de derrière 
les fagots. Les sets en détail: 22-25 25-21 
15-25 25-12 15-9. Au classement, le VBC 
Val-de-Ruz occupe le deuxième rang avec 
deux points de retard sur son adversaire 
du jour, mais aussi un match en moins. 

Tchoukball 
Dans un match au sommet, en Ligue A 
de tchoukball, les Val-de-Ruz Flyers ont 
infligé la première défaite de la saison à 
Lausanne Olympic. Ils se sont imposés 
87-76. C’était le vendredi 23 octobre 
dernier. A la suite de cette rencontre, 
Swiss Tchoukball a dû suspendre 
jusqu’à nouvel avis la saison 2020 – 
2021 du Championnat de Suisse en rai-
son des nouvelles directives sanitaires. 
Au classement, les Val-de-Ruz Flyers 
comptent deux victoires en autant de 
matches.

Même les juniors sont privés de football. Tous les championnats amateurs sont 
suspendus. (Photo pif).
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LE REFUGE DU «REPÈRE» PRÊT À ACCUEILLIR 
LES PROMENEURS
Entièrement réalisée en bois indigène 
par les forestiers et le Service des tra-
vaux publics de la commune, la bâtisse 
est implantée dans une ancienne car-
rière entre la Vue-des-Alpes et le Mont 
d’Amin. Elle est aussi accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 

Tous les citoyens de Val-de-Ruz sont 
invités à s’y rendre au détour d’une 
promenade pour s’y offrir une pause 
pique-nique: les travaux de restauration 
du refuge du «Repère» sont terminés. 

Située sur l’axe routier entre La Vue-
des-Alpes et le Mont d’Amin, cette 
construction a été entièrement réalisée 
en bois indigène avec la collaboration 
des Travaux publics de la commune et 
des entreprises locales: «Nous avions 
vraiment à cœur d’utiliser le bois de nos 
forêts», explique Christian Hostettler, 
le chef des Travaux publics de la com-
mune. Il en résulte une magnifique bâ-
tisse ouverte prête à accueillir librement 
tous ceux qui désirent s’y arrêter. 

Cette restauration avait fait l’objet 
d’une demande de crédit l’an dernier de 

65’000 francs, qui avait été acceptée par 
le Conseil général. 

Le refuge du «Repère» comprend une 
cinquantaine de places assises cou-
vertes et non couvertes: «Il est égale-
ment accessible aux personnes à mo-
bilité réduite», insiste encore Christian 
Hostettler. Implanté sur une ancienne 
carrière, le site avait dans un premier 
temps été complètement assaini par la 
Protection civile. Il offre un bel espace 
récréatif sur les hauteurs du Val-de-Ruz. 

Le refuge du «Repère» aurait dû être 
inauguré le 23 octobre dernier. En rai-
son de la crise sanitaire, ces festivités 
sont reportées au printemps prochain: 
«Même s’il s’agit d’un espace ouvert, il 
aurait été malvenu de la part des auto-
rités communales d’organiser un événe-
ment qui ne permette pas vraiment de 
respecter la distanciation physique». 

En attendant, il est encore possible de se 
déplacer au «Repère» en petits groupes 
pour aller boire un verre en pleine na-
ture. Santé à tous /pif Le refuge du «Repère», une bâtisse entièrement en bois à l’architecture originale. 

(Photos pif).



Val-de-Ruz info No 222 I 5 novembre 2020
 9

Le Conseil d’Etat, via son chef du Dé-
partement des finances et de la santé, 
Laurent Kurth, espère pouvoir apporter 
des réponses adéquates pour garantir 
ainsi l’accès aux soins aux patientes et 
aux patients qui en ont le plus urgem-
ment besoin. /comm-pif 

CENTRE DE DÉPISTAGE AU MYCORAMA
Le canton a mobilisé des ressources 
supplémentaires pour faire face à la 
pandémie. Il sera également possible de 
se faire dépister à Cernier. 

La crise sanitaire s’aggrave…, le sys-
tème sanitaire est fortement sollicité. 
Le Val-de-Ruz n’a aucune raison d’être 
épargné. Parmi les mesures urgentes 
adoptées par la cellule de crise ORC-
CAN, le Mycorama à Cernier a été ré-
quisitionné afin d’y installer un centre 
de dépistage. Il est indisponible jusqu’au 
printemps prochain pour toute autre 
affectation. L’objectif est bien évidem-
ment de décharger les différents centres 
neuchâtelois qui sont complètement dé-
bordés. Il est donc nécessaire d’inviter 
la population de Val-de-Ruz à se rendre 
à Cernier plutôt qu’ailleurs dans le can-
ton. Toutes les précautions sanitaires 
sont évidemment prises pour éviter les 
risque de contamination. 

Il ne s’agit là que d’une disposition par-
mi d’autres pour freiner la pandémie. 
Si la population est invitée à limiter les 
réunions et à porter le masque en tout 
temps (selon les directives de la Confé-
dération), le Conseil d’Etat a lui pour 
mission de faire face à l’augmentation 
rapide des hospitalisations et à la pres-
sion croissante suivie par le Réseau 
hospitalier neuchâtelois. Il a décidé de 
prendre des dispositions urgentes et 

exceptionnelles pour assurer la capacité 
de prise en charge des patients. Dans le 
canton de Neuchâtel, l’évolution de la 
pandémie a dépassé les niveaux atteints 
ce printemps, c’est ce qu’a indiqué le 
Conseil d’Etat dans un communiqué du 
28 octobre dernier. 

Il a notamment été décidé de réqui-
sitionner le personnel soignant et les 
ressources matérielles des cliniques pri-
vées et de solliciter aussi les capacités 
d’accueil des EMS pour libérer des lits 
hospitaliers. 

Un centre de dépistage est désormais implanté au Mycorama. (Photo privée).

Présidente du Conseil général, Chloé Douard est l’une des huit élus qui habitent 
Savagnier. Chiffre record! (Photo pif).

Où sont domiciliés les 41 conseil-
lers généraux élus lors des commu-
nales du 25 octobre dernier? C’est la 
question que «Val-de-Ruz info» s’est 
posée. Surprise: avec huit élus, Sava-
gnier sera le mieux représenté lors de 
la prochaine législature, même si en 
termes de population il ne s’agit bien 
sûr pas du plus grand village de la val-
lée. Deux localités, Engollon et Mont-

mollin, ne disposeront d’aucun siège. 

Pour le reste, la répartition par village 
est donc la suivante: Savagnier 8 élus; 
Chézard-Saint-Martin 6; Dombresson 
5; Cernier 4; Fontainemelon, Boudevil-
liers et Les Geneveys-sur-Coffrante 3; le 
Pâquier, Villiers, Fenin-Vilars-Saules 2; 
Les Hauts-Geneveys, Coffrane et Fon-
taines 1, Engollon et Montmollin 0. 

ELECTIONS COMMUNALES: SAVAGNIER SUR-REPRÉSENTÉ 
Répartition des sièges 
Parti libéral-radical 16 (-2) 
Parti socialiste 9 (-1)
Les Verts 9 (+2)
UDC 4 (-1)
PDC 1 (0)
Vert’Libéraux 2 (+2)

La liste des 41 élus
PLR
1. Claudine Geiser  1702
2. Pascal Truong  1693
3. Vincent Martinez  1593
4. Yvan Ryser  1587
5. Mary-Claude Fallet  1573
6. Jan Villat  1570
7. André Soguel  1526
8. Jonathan Amstutz  1524
9. Thierry Droxler  1520
10. Raphaël Geiser  1510 
11. Thierry Beausire  1487
12. Jean-Claude Brechbühler  1467
13. Daniel Geiser  1467
14. Francis Krähenbühl  1466
15. Dimitri Challandes  1461
16. Christian Masini  1455 

Parti socialiste 
1. François Cuche  1288
2. Pierre-Ivan Guyot  1222
3. David Moratel  1160
4. Ahmed Muratovic  1149

5. André Vallat  1121
6. Ingela Geith Chauvière  1104
7. Isabelle Romerio  1023
8. Patrick Lardon  1017
9. Dragan Mihailovic  1007

Les Verts
1. Roby Tschopp  1443
2. Chloé Douard  1341
3. Alain Lugon  1331
4. Laurent Debrot  1295
5. Clarence Chollet  1287
6. Laurent Oppliger  1261
7. Stéphanie Skartsounis  1230
8. Romain Douard  1204
9. Julie Melichar  1200 

UDC 
1. Michel Favre  633
2. Yves Tanner  618
3. Yann Mesot  612
4. Johan Matthey-de-l’Endroit  602

PDC
1. Brian Cuche  520 

Vert’Libéraux 
1. Marie-Laurence Sanroma  592
2. Simon Gandolfo  587 



Port du masque obligatoire
Au marché, dans les transports publics, au restaurant, 
dans les bureaux de l’administration, à l’école pour les 
élèves du Cycle 3 ainsi que dans les déchèteries, le port du 
masque est obligatoire pour l’ensemble des usagers. 

Cette disposition est prise pour garantir la sécurité sa-
nitaire de tous et limiter, voire freiner, la propagation du 
virus. En plus du masque, les gestes barrières comme la 
distanciation sociale et la désinfection des mains doivent 
continuer d’être rigoureusement appliqués.

Restrictions
Avec le passage en niveau d’alerte rouge, le Conseil d’Etat 
a décidé la fermeture des piscines jusqu’à nouvel avis. 

Les rassemblements de plus de cinq personnes sont interdits.

Avenir du football

Le football est un sport populaire à Val-
de-Ruz. Fort de trois clubs situés sur son 
territoire, le mouvement intéresse plus de 
700 joueurs dont près de la moitié a moins 
de 20 ans. Si le club de Coff rane possède ses 
propres infrastructures, le FC Val-de-Ruz et 
le FC Bosna Neuchâtel s’entraînent sur les 
terrains propriété de la Commune.

Les quatre terrains de match et les trois sur-
faces d’entraînement en herbe, situés aux 
Geneveys-sur-Coff rane, à Fontainemelon 
et à Dombresson, sont donc très sollicités 
et les clubs sont tributaires des conditions 
météorologiques. En eff et, s’entraîner ou jouer 
sur des terrains gorgés d’eau peut les rendre 
inutilisables et les endommager durablement. 
A ce titre, il est régulièrement relevé par 
l’Association neuchâteloise de football (ANF) 
que de trop nombreux matchs doivent être 
renvoyés à Val-de-Ruz.

Pour cette raison, le Conseil communal a pris 
la décision de lancer une étude pour la trans-
formation d’une des infrastructures en surface 
synthétique, ce qui permettra de garantir la 
tenue des entraînements et des matchs quel 
que soit le temps. Un groupe de travail, com-
posé de représentants du FC Val-de-Ruz, de 
collaborateurs communaux, de membres du 
Législatif et de l’Exécutif se mettra rapide-
ment au travail pour défi nir le site, élaborer et 
chiff rer un projet de réalisation. L’objectif est 
de pouvoir présenter une demande de crédit 
au Conseil général dans un délai de deux ans 
afi n de répondre aux besoins d’un sport très 
apprécié ou prisé à Val-de-Ruz. 

Editorial

Un abri tout neuf

Le site de La Vue-des-Alpes 
est un des atouts incontour-
nables de la commune de 
Val-de-Ruz.

C’est un endroit qui permet 
de se régénérer grâce à la vue exception-
nelle sur notre plateau romand et sur les 
montagnes si majestueuses recouvertes de 
leurs robes blanches.

Comment ne pas être sous le charme du 
bâtiment de l’hôtel, qui, avec sa terrasse et 
ses grandes salles, fait qu’énormément de 
monde y trouve des possibilités de se sentir 
à l’aise et de pratiquer diverses activités.

Il ne faut pas oublier le toboggan, le ski de 
fond et de piste, le VTT ainsi que la ran-
donnée qui peut vous amener très loin en 
empruntant des chemins bien balisés par 
Neuchâtel Rando.

La Commune a à cœur d’améliorer l’état 
et le nombre des infrastructures de loisirs, 
telles que les places de pique-nique par 
exemple. Le long de la route du Repère qui, 
vu sa facilité d’accès, donne la possibilité 
à tous de faire une belle randonnée dans 
de bonnes conditions, un abri forestier 
tout neuf a vu le jour au bout de ce chemin 
afi n de satisfaire au mieux les toujours plus 
nombreux promeneurs.

Vous le trouverez en empruntant la route 
du Mont d’Amin à quelque 200 mètres 
après le croisement qui vous amène en 
direction des Vieux-Prés. Plusieurs tables 
sont disposées à l’intérieur (couvert) et à 
l’extérieur ainsi que plusieurs foyers.

Dans l’espoir que ce nouvel abri vous 
donne satisfaction, je vous souhaite de 
belles balades à la Vue et ailleurs dans 
notre beau Val-de-Ruz.

Christian Hostettler, conseiller communal

Une année à l’école

Le Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR) vient de publier son rapport 
d’activités sur l’année scolaire 2019-2020. Celui-ci est proposé dans un 
format électronique illustré de nombreuses photos de la vie de l’école. 

Avec une moyenne de 2’284 élèves et près de 230 enseignants, le CSVR 
a maintenu ses eff ectifs élevés durant l’année scolaire 2019-2020. En 
eff et, si Val-de-Ruz recense 9,6% de la population cantonale, le CSVR 
accueille 11,5% des élèves du canton. 

Au fi l des années, le CSVR poursuit le développement de son réseau 
interne de compétences et affi  ne ses modèles d’enseignement afi n 
de répondre aux défi s de l’école inclusive, c’est-à-dire une école 
capable de répondre à l’hétérogénéité des élèves et de diff érencier son 
enseignement en fonction des besoins de chacun. Ainsi, grâce à de 
nouveaux modèles d’organisation du travail en classe, chaque élève 
peut progresser dans les apprentissages à son rythme avec motivation 
et en développant l’autonomie, la collaboration, la confi ance et le 
dépassement de soi. La force de ce type d’enseignement réside dans 
la reconnaissance que tous les élèves d’une classe ne progressent pas 
de la même manière au même moment. Le travail en atelier et par 
objectif respecte ces diff érences tout en favorisant une attention et 
un suivi individualisés de la part du corps enseignant. 

L’année 2019-2020 aura été marquée par la réorganisation des Cycles 1 
et 2 et la suppression des classes à deux degrés au Cycle 2. Les premiers 
bilans réalisés auprès des élèves et des enseignants sont favorables, 
en particulier en ce qui concerne le travail en classe, la disponibilité 
et la qualité de l’attention du corps enseignant pour chacun des 
élèves. Cette organisation permet aussi à la direction de répondre 
aux contraintes nouvelles du plan d’études romand et du nombre de 
classes autorisé par le Canton. 

Enfi n, lors de la fermeture des écoles en raison de la Covid-19, l’ensei-
gnement à distance s’est mis très vite en place grâce à la proactivité 
de la direction qui s’était préparée à cette éventualité au cours des 
semaines précédentes. Si le bilan de l’école à distance est plutôt positif, 
pour les élèves, les conséquences de cette période de fermeture des 
écoles sont contrastées et n’ont pas encore toutes été mises en lumière. 

Pour plus d’informations: www.csvr.ch. 

Commune de

Val-de-Ruz



Un projet primé 

A la suite de l’appel à projets de cette année 
lancé par le service cantonal de la santé 
publique (SCSP) en collaboration avec l’Asso-
ciation des communes neuchâteloises (ACN), 
la Commune, le foyer de jour Les Lilas et les 
ateliers Ancr’âge à Chézard-Saint-Martin ont 
déposé une demande qui a débouché sur un 
fi nancement. Cela a contribué à la réalisation 
d’un accès pour les personnes à mobilité réduite.

L’atelier Ancr’âge est un lieu de rencontre 
intergénérationnelle, sis sur le même palier 
que le foyer de jour, qui permet des échanges 
entre aînés et jeunes enfants, renforçant ainsi 
les liens sociaux au sein de la Commune. Le 
Conseil communal soutient cette initiative 
qui contribue au «mieux vivre» ensemble, 
se réjouit du développement de ce projet et 
souhaite plein succès à l’équipe des ateliers 
Ancr’Âge et du foyer de jour Les Lilas.

Jubilés

Fêtent en novembre 2020:

Noces de diamant (60 ans)
• Josiane et José Bourquin, à Montmollin.

Noces d’or (50 ans)
• Francine et Georges Gigon, à Cernier.

«Sécheron II»

En application de l’article 105 de la loi cantonale 
sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 
2 octobre 1991, la modifi cation partielle du plan 
d’aménagement local de Boudevilliers, secteur 
«Sécheron II», est mise à l’enquête publique.

Le dossier peut être consulté auprès de l’ad-
ministration de l’urbanisme, rue  Charles-
L’Eplattenier 1 aux Geneveys-sur-Coff rane, du 
16 octobre 2020 au 16 novembre 2020.

Toute opposition motivée est à adresser 
au Conseil communal, par écrit, durant 
la mise à l’enquête publique, soit jusqu’au 
16 novembre 2020.

Le chi� re du mois

8’000
Le nombre de piquets à neige posés par 
la voirie le long des routes communales à 
l’automne est de quelque 8’000. Ces der-
niers jalonnent environ 91 kilomètres de 
routes sur les 132 kilomètres à déneiger.

Après une première reconnais-
sance fédérale (2012-2021), le 
Parc naturel régional Chasseral 
doit aujourd’hui solliciter le re-
nouvellement du label pour les 
10 ans à venir au travers d’une 
nouvelle Charte, qui entrera en 
vigueur au 1er  janvier 2022 sous 
réserve de l’approbation par l’Of-
fi ce fédéral de l’environnement 
(OFEV).

Le renouvellement de ce docu-
ment off re l’opportunité de mo-
difi er les contours du Parc. La to-
talité du territoire de Val-de-Ruz 
est concernée, puisque la Com-
mune doit, selon les directives de 
l’OFEV, compter la totalité de ses 
localités dans le Parc. 

Trois nouvelles communes sont 
par ailleurs intéressées à inté-
grer le Parc: Evilard-Macolin, 
Douanne-Daucher et Neuchâtel 
(zones forestières uniquement). 

Le Parc pourrait ainsi passer de 21 
à 24 communes sur une surface 
de 490 km2, soit 110 km2 de plus 
qu’actuellement.

En prévision du passage à la prochaine 
Charte, l’association Parc régional Chasseral 
et la Commune proposent, tout au long du 
2e semestre 2020, un bref bilan des projets 
réalisés et en cours, en partenariat depuis 
plus de 10 ans.

Extension du 
territoire

Annulation

La soirée d’accueil des nouveaux habitants, des jeunes citoyens et des 
personnes naturalisées, qui devait avoir lieu le vendredi 27 novembre 2020, 
est reportée au printemps prochain si la situation sanitaire le permet. 

En eff et, les mesures sanitaires importantes à mettre en œuvre ainsi 
que les risques pour la sécurité de la population ont contraint le Conseil 
communal à prendre cette décision. Les personnes invitées seront 
contactées en temps voulu. 

Franges d’hier et de demain

La dénomination un peu mystérieuse de « Franges urbaines » désigne un 
projet du Parc régional Chasseral destiné à préserver et à recréer à Val-de-
Ruz la rencontre entre villages et nature, entre mobilité et histoire. Depuis 
2017, les murs en pierres sèches, les haies, les allées d’arbres et les vergers 
si caractéristiques de notre région font l’objet d’un soin tout particulier.

C’est ainsi que plus de 150 mètres de murs ont été restaurés, 203 arbres 
haute tige ont été plantés, tout comme de nombreux arbustes, buissons, 
bulbes et autres espèces fl orales indigènes. Il va de soi que la démarche 
ne s’arrête pas à ce premier stade, mais prend en compte l’entretien et 
le maintien futur des mesures réalisées.

Ce projet exemplaire, qui attire le regard de la Suisse entière, a pu être 
présenté et expliqué à d’autres collectivités locales, suscitant à chaque 
fois un vif intérêt mêlé d’admiration.

L’année 2020 marque la fi n de la première phase et c’est en toute logique 
que le Conseil communal s’est engagé auprès du Parc régional Chasseral 
à soutenir une poursuite de la démarche. Ce dernier peut donc en toute 
sérénité travailler à la recherche de fi nancements complémentaires. 
Il faut en eff et savoir que l’un des apports fort bienvenus du Parc aux 
communes membres est celui de pouvoir cofi nancer le travail réalisé en 
faisant appel à des sources auxquelles les collectivités publiques n’ont 
pas accès, comme des fondations privées ou du mécénat.

La nouvelle phase du projet «Franges urbaines» présentera le grand 
avantage de se déployer sur l’ensemble du territoire communal. Dès 
2022 et après signature de la nouvelle charte, la commune de Val-de-Ruz 
dans son entier sera eff ectivement intégrée au Parc régional Chasseral. 
Jusque-là, le territoire concerné se limitera à celui des quelques anciennes 
communes vaudruziennes ayant relevé le défi  de contribuer à la création 
du premier parc régional naturel de l’Arc jurassien. 

Les nouveautés ne se résument toutefois pas à l’extension du périmètre 
du projet jusqu’à l’ouest de Val-de-Ruz, mais incluent également des 
thématiques originales. Sur la base des expériences récoltées à ce jour, 
décision a été prise de s’intéresser aux zones d’activités économiques et 
aux lotissements de maisons individuelles afi n de soigner leur intégration 
dans le paysage et la nature environnante. Des interventions diff érentes 
sur le terrain sont à l’étude, mais surtout le moment d’anticiper est venu: 
l’établissement d’un plan d’aménagement local unique pour toute la 
Commune, avec son règlement des constructions, est l’occasion idéale 
d’ancrer le principe même des «Franges urbaines» dans le développement 
futur de la Commune.

C’est ainsi que Val-de-Ruz pourra conserver son caractère et son cadre 
de vie uniques, pour le bien-être de ses habitantes et ses habitants.

Roby Tschopp, conseiller communal

Edition du 5 novembre 2020
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www.pharmacieplus.ch

pharmacieplus
du val-de-ruz

dr sébastien marti
cernier - 032 853 21 72
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Personnes de plus de 65 ans et patients à risque:
faites-vous livrer vos médicaments par votre pharmacie
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Le site d’implantation de la future an-
tenne. (Photo pif). 

ANTENNE MAL PERÇUE 
Le projet de réalisation d’une antenne 
Swisscom 5G sur le territoire de la 
localité de Dombresson a soulevé un 
vent de fronde. En octobre 2019, le 
premier propriétaire contacté par la 
grande régie, l’entreprise Matile et 
Sauser, avait refusé le principe de cette 
implantation sur son terrain, en dépit 
de la promesse de versement d’une in-
demnité annuelle de 5’400 francs. 

Les gabarits sont aujourd’hui plan-
tés sur une parcelle voisine, toujours 
à l’entrée du village de Dombresson. 
La demande de permis de construire 
ayant été déposée en bonne et due 

forme, le délai d’opposition portait, 
lui, jusqu’au 19 octobre. 

Philippe Matile se dit remonté contre 
ce projet. Il a déposé un volumineux 
dossier à l’administration communale 
pour détailler son point de vue ainsi 
que celui d’une majorité de riverains 
qui ont accompagné sa démarche: une 
liste de 518 noms avec adresses et si-
gnatures ad hoc. Il s’agit réellement 
d’une opposition collective.

Les opposants s’interrogent sur l’im-
pact de la 5G sur la santé. Philippe 
Matile estime aussi que cette antenne 

nuit à la qualité du paysage et qu’elle 
dévalorise les biens immobiliers en-
vironnants. Il reste à savoir si ces ar-
guments seront entendus. Philippe 
Matile se dit prêt à se battre jusqu’au 
bout: «J’irai jusqu’au Tribunal fédéral 
si nécessaire», affirme-t-il. Et comme 
on le dit toujours dans ce genre de cas, 
affaire à suivre. /pif 


